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I'an lvlIl NEUF CENÎ SOIXANîE-DEUX'
Ie VINGT-QUATRE JANVÏIR.
Devant nous, ftiaurice HENDBICKT notaire à Schaerbee

.4, comparu:
I) la société de personnes à responsabilité limitée

,établie à Anversr rue

t
r¡1. l r,,i'{i-)F':!l-:lr

¡¡,1_-.1 lrlRl:

159, Boulevald ReYers

SCHAERBEEK. BßUXELLES

'' ENTREPRTSES AMEI,ÏNCId II

nffiTT'[õ'ã sous la raison socialet
Dambrugge,
I'ENTREPRISES

GENERAIES FRANCOTS ¡.NIDIINCIO( ttr€î vertu d run acte passé de-
cflr Anvers, 1€ d.ix mai n1I neu fvant le nctaile

cent trente-huit, pulbl
-..I¿¿'n Ìli l. cf

1è aux
à

annexes du illíoniteur Bel
vingt-neuf m¿i suivant, sous le numéro BB4B, et d.ont 1

e
I an-
err du

cienne raison sociale a ét'é changée en la rr¡ison sociale
actuelle suivant acte reçu Par le notaire Van l/inckel, à
Anvers, 1ê vingt-quatre mars mil neuf cent cinquante-huit t
publié aux annexes tl.u rrl'loniteur Belgefr du douze avril sui-
vant, sous Ie numéro 7IÍ7,

Ici représentée par Monsj-eur Trouis fASS0Ulr arcþi-_
tecte , 

- cieneurant- à Anderlecht , boulerrard Félix Paul-
senr numéro 56, en vertu drune procuration lui con-
férée par Monsieur Françols Amelinckxr ad,ministra-
teur de sociétés, demeurant à Anversr rue Ðarnbrugget
numéro 308, agisåant en sa qualité drunique gérant
de la dite société de personnes à responsabilité Ii-
nitée rtDntreprises Àmelinckxrr, suivant acte reçu par
le notaire Francis louveauxr à Bruxelles, le vingt-
cinq Janvier miL neuf cent eoixante-et-unr dont une
expédition demeurera ci-annexée.
2)'Madame Yvonne PIdISENEEB' sans profession, née à

Forest(nnixeU.es)le neuf ãFí'TTînTI'neuf cãnt huit, ét son
époux qui lrautorise pour au.t¿rnt que de besoinr lVlonsieur An-
dié ?REVOT, architectô, né à Saint-Gilles-Bruxelles 1e tren-
te-elffi-íúlIlet mil nóuf cent trois,réslCant ensenble à
Saint-Oil1es-Bruxellesravenue du Haut-Pont, numéro 1, mais
domiciliés à til¿bais, á.venue Eugène Philippe, numéro 8.

I,€s époux Prévôt-Pelseneer rnariés sous le régine d.e

la sépar"ation d.e biens pure et si.mple r aì,¡x termes d.c

l-eur contrat de m¿riage reçu par leS notaires Pierrt
Groensteen, à Bruxelles, et Ârmand. Brasseur, à
Sohaerbeek, lc preniie:: oetobre nil neuf cent trente'
cinq.
Lesq.uelles comparants, préalablement à Ia constitu:

tion auther.tiquo des di.spositions et des conventionsr objet
du présen-o acte, ont exposé que s- Io - Maéi.anre Peleeireer, épouse Prévôt, est proprié-
taire drun teruain à bábir à FORDST(Bn¡xellesrsis à front
du Squar€ la,Totls'se, cac.asbrei ou lt.ay-ant été section Br par-
tiesies nu¡néros 95/b, 9'o/s et 9B/n72, ayant une superflcie
drenviron seize ares vj..ngt eentiareg.

Îel et ainsl que ce telrain se trouve flguré sur J.e
plan marqué ttI'LR/O5tt ci-annexéret sur 1equel plal
óe terrain est d.élimité orun c6té par Le Square Ïø-'
rousse et d.e l-raut::e côté par la llmite reliant 1es
lettres Ð, Ar Br ll et ].¡'.
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Ie terrain appartient à Madame Pelseneer pour lra-
voir acquis, sous plus grande superflcie, en vertu drun
acte drad.judication définitive dressé par Ie notaire Groen-
steen, à Bruxelles, prénommé, Je seíze mai nil neuf cent
cinquante-six, transcrit au 2me bureau des hypothèques à
Bruxelles, le douze juiLlet suir¡ant, volurne 4424, numéro 42.

2o - Par acte sous seing privé en d.ate du seize jan-
vier mil neuf cent soixante, liladame Pelseneer a consent j- au
proflt d.e la société de personnes à responsabilité limitéerrlntreprises .A.melinclocil , une autorisation d e bâtlr sur ce
terrain, avec renonciation à son droit d. raccession. Cet
acte porte La relation d t enregi-strement suivante I rrEnregis-
rrtré un rôle, sans renvoir âu deuxiène bureau des actes ci-rrvils et successions à Saint-Gilles, 1€ vingt-d.eux janvier
frmil neuf cent eoixante, volume 3, folio 47, case 22, Reçurrcent francs. I,e receveur: (signé ) illlsib1err .

3o - Sur ce même terrain, appartenant à lvladarne Pel-
seneer, 1â société rrlntreprises AmelincÌoct' a entrepris 1a
construction d.run i¡nmeuble à appartements ci-après d.écrit.

I,a société rrEntreprises Aurelinckxrf a Itintention d.e
vend,re séparément Ies aþpartements et autres parties priva-
tives d,e cet immeuble, ensemble avec la vente d.es quotités
indivises d.ans le terraln, y rattachées conforménent à la
Loi du Ìiuit jui}let mil neuf cent vingt-quatre.

AÍnsi le terrain prédécrit constituera une partie
conmune avec copropriété et indivision forcée, et sera di-
visée .co¡nme les autres parties communes d.e lrimmeuble en
miJ-le,/mi11ièmes.

Mad.ane Pelseneer a 1r intention de d.evenir proprié-
taire d,es douze garages compris dans lrirnmeuble à ériger.
Ces douze garages comprenneñt chacun unrlrallliène d.ans-les
parties communes d.e ltimmeuble à ériger, soit ensembLe clou-
ze/mlJ..l-tènes, êt de hult garageÊ extérieurs attenant à ltlm-
meuble, sans quotités dans l-es partles comrnunes d,e lrimmeuble
à ériger, comme il sera exposé ci-après.

PREIVIÏNRE O?ERATTON
10n tg t o

a,me seneer a acco
e

soc rrÐntre-
prises Anellncloctr I rautorlsation de bâtir, étant restée
propriétaire du sol et a lrintention de devenir proprié-
taire d.es d.ouze garaéjes, auxquels douze/miIIièmes d.u
terrain sont rattachés, et de huit garages extérieurs,
sanÊ quotités dans les parties con¡nunes.

Ainsi, illad.ame Pelseneer restcra définitivement pro-
priétaire d.e ces d.ouze/mIll.ièmes dans Ie terrain, aiñsi que
d.es superficies d.e terrain sur lesquelles seront érigés les
huit garages extérieurs.

Si les dits garaíies extérieurs nf étaient pas érigés
par suite d.tune déclslon d.e justice Mad.ame ?eLseneer ne pourra
rester propriétaire des supeqficies de terraln y afférentes
et 1a superficie initiale totale derneurera engÌobée d.ans les
parties conmunes.
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11 résul-te d,onc d.e ce qui précède, qurau cas où au-
cun des huit garages extérieurs prérnrs ci-dessus, ne pour-
raient être érj-gés, 1â superfì.cie initiale totale d.e seize
ares vlngt centiarós restéra inchangée, êt, qutau 9a9 où
tout ou þartie des dits garages extérieurs serait érigée,
La superilcie initiale totale d.e seize ares _vingt centiares
devra-être dini.nuée de dix-huit mètres carrés par garage,
représentant Ia superficie de terrain afférente à chacun de
ces garages, cette-.superficie d.e dix-huÍt nètres carrés'de-
vant-êtrõ múft:.pliée þar 1e nombre d.e Sarages extérieurs
qui pourraient être éiigés et dont Mad.ame Prévôt-Pelseneer
festérar €rI ce casr propriétaire.

La'société d.e'pêrsõnnes à responsabilité limitée
rrEntreprises Amelinc}xrt s I engage envers l{ada¡ne ?elseneer à
1ui prõcurer des acquéreurs pour 1es neuf cent quatre-
vingt-huit/nillièmes du terrain, accessoires d.es construc-
tioãs à veirdre par les rrilntreprises Anelinckxrt ou à ériger
par eIle pour compte d.f amateurs, et-ce1a au prix de ileux
ñitLions ãe francé, dans un délai de deux ans à compter cle
la date des présentes.

A défaut par 1a société rrEntreprises Amelinckxrt
dravoir trouvé des acquéreurs d.e tous les neuf cent quatre-
vingt-huitr/mitliènes dans 1e d.él-ai P{érm, elle sgr?,en d.e-
meule de plein droit et passible de d.onmages et intérêts
d.run montãnt égaI au prix d.es quotités non vend.ues à des
tiers.

loutefois, d.ans ce casr l-a société rfDntreprises Ane-
Linclxtr aura la faculté d.e se eoustraire au palement de ces
d.ommages-intérêts en faisant lf acquisition elle-même cLu

solde des quotités et en payant le prix de ces quotités non
encore vendueg.

Illn outre, La comparante, Madane Pelseneer, déclare
accord,er à la société rrtntreprises Anelinclxrr pour .qui ac-
cepte son représentant, Monsieur louis Tassoul, prénonmét
l-e-droit dtaòheter pour elle-même, ou pour connand. et qour
compte des persorules physiques ou jurid.iques^qureLle dési-
gneia, 1es ñeuf cent quatre-vingt-huit/mi11iènes du terrain
þrédéórit. Cette option d.rachat est consentie sur chacune
¿e ces quotités et þour le prix global de deux nillions de
francs. - Cette optión dtachát exþirera dans un déIai pre-
nant fin le vingtquatre janvier mlL neuf cent soixante-quatre"

ces neuf cõn{ quatrè-vingt-huitr/nl11ièmes sont les
quotltés nécessaires aux locaux privatifs de lfimmeuble à
c-onstnrire, excepté l-es douze garages intérieurs prérnrs.

Cette'optloñ d.fachat ne póurra être levée 8!rau prq-
fit de La soðiété rr$ntreprises AneLinclxrt el}e-même, et'/ou
au profit d.racguéreurs de parties privatives dans Ia cons-
tn¡ðtion à érifer sur Ie tèrrain, èt seulement pour Ie norn-
bre de nil-liènés nécessaires à chaque partie privative, et
à établir Bar l-a société rf Dntreprises Anelinclocrr.

I¿ teîée droption pour les- quotités nécessaires à
ct¡acuñ dõs éIéments priîatifs se 

-fera par lettre recomnandée
à Ia poste ou par tout autre acte judiciaire ou extra-
jud.iciaire. f'a 1evée d.toption ne sera pas translative de
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propriété entr
vée jusqu'à la
constatera le
l-a vente sera

soc

e parties, celle-cl étant expressément réser-
passation d.e Ltacte authentigü€r lequeI

paiement intégral du prix d.es quotités dont
faite par acte authentique.

Ainsi 1a levée d.ioption ne sera valable que par Ia
sj-gnature de lf acte authentique d,e vente et le paiement d.u
prix d.es quotités, 1â transmission de propriété entre par-
ties ne stopérant que par Ia réalisatlon effective de ces
deux eonditions.

lracte authentique de vente qul opèrera 1e transfert
de Ia propriété sera reçu dans les trois rnois d.e la levée
d. I option.

la levée df option indiquera lridenti!é d.e lracqué-
reur et Ie nombre de rnillièmes pour lequel elle est levée,
ainsi que les l-ocaux privatifs auxquels ces mlltièmes sont
rattachés, ltoption pouvant être levée partiellement.

DEUXTENM OPERATION.
Acte ebase- Descrl tion d.e f.r immeubLe Statut

1mmo ô

c é de souroett
meuble
du huit
opérer
locaux

Ce

régine
i1let

au
comparan e ayan
de la co riété en confornité dprop

centmil neuf vingt-qua elle d

re Lfin-
e l-a Loi
éclare
et autres

dès ce

ju tre,
partla division de lrlmmeuble par ap enents

rratif s.
t rati a t acte

nomen ar emen ts et autres caux pr \¡Et êr on
escrlp on ci-aprèsr êtr fond,s distinc ,ts sus-

cep
vif

tibles chacun dfêtre l- fobJet de toutes mutations entre
s ou à cause de mort et d.e tous iontrats.

Itirnmeubl-e sera divisé en parties couuûunes ou drusa-
ge général et en parties prirratives qui sont la propríété
exelusive cle leur propriétaire.

Chacun des appartements et autres locaruc prrrratifs
comporte :

a) une partie en propriété privatlve et exclusive.
b) un certain nombre de quotités dans les parties

communes d.e lrlmmeuble, lesquelles se trouvent
en copropriété et indivision forcée.

les parties commun_es, parmi lesquelles Ie terrain,
sont d.ivisées en mille/niIliènes.

Cet acte avec ses annexes déterrnine 1es élénentsprivatifs et les éléments conmuns, ainsi que la répartition
d.e ces partles co¡nmunes entre chaeun d,es é1éments privatifs.

A cette fin, Ia société comparante déc1are établir
par les présentes, ltacte d.e base de ltopérati.on qui en
forme -'le foyer juridique, lequel acte de base comprend,:

a) I¿ description de Irinmeuble.
b) le cahier généra1 des charges rel-atif à Ia cons-

tructíon d.e lf immeuble et le règJ-enent général
d e copropririté (2me annexe ).c) les dispõsítioris d.iverses.

d) En annexe, et à titre indicatif, 1es plans de
lrlmmeuble, lee plans de situatlon, des sous-
sols, du rez-d.e-chaussée et d.es étages, reliés
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en une annexe (5roe annexe ).
DIVISION

Descri on e
?art esc s nmeu e.

c e
tuel1e
garages exté rieurs,
qui demeurera 1a pro
1es dits garages ext
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A
les esc
la c onc
toutes
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parties
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b1
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t
ie

11, les escaliers
r à combustlble
ruction), les vi
es! les halls d

ous déduction éven-
éreetlon des huit

d égagements
ourra être
e-poubell.es.
entrée,

super
d.e la

e u erra
superfi ie nécessaire à

oit dix-hult mètres carrés par garaget
riété de lfadame Pelseneer au cas où
rieurs seraient érigés, comme dit c j,-

o

s
p
é

,s
1r

Dans le sous-sol; l-es locaux ou end.rolts pour co¡np-
teurs', cabine d.e trans
la chaufferie(dont le
installé en dehors de

formatio
réservoi
la const
e et éta

,
p
d
I-chaussé

a ers cages ascenseurs
ierger , ainsi euêr comme

et ascenseurs, les pa11ers,
pour tout lrimrneuble,
iqgés coulme communs dans
général, tous locaux,
ou d f utillté commune d,es

les parties et élérnents ind
ement d.e copropriété et, en
et élénen ts drusage conmun

taires.
Parties vatÍves.

ous-so
grand eg caves, indiquées C.I, C.2, Q,5, Q,4t

C.5r C,6, C.? et C.B
2) Vingt-neuf petites caves, ind.iquées c.1 à c. 29,

b) Rez-de-ehaussée :
I) Do@es indiquées c.3O à c,4i
Ces caveg au sous-soL et au rez-de-chaussée, 81ri

ntont pas cle quotltés d.ans les parties co¡nmunes, sont d.es-
tinéee à dépenclre d.e lf un ou l"tautre des appartements. les
aliénations de ces caves ne seront permises qurentre copro-
priétaires d.e 1 | imrneuble.

La société comBarante se réserve la faculté de rédui-
re ou dtaugmenter le nombre de ces caves, même dfen changer
1-rempl.acement et la disposition, selon les besoins de la
constnrction,

2) Vingt garages nunérotés d.e un à vingtret dont
douze garages se tiouvent d.ans Le bâtiment þrincipal, numé-
rotés de six à dix-sept, êt huit dans des constnrctions sé-
parées, numérotés de un à cinq et de dix-huit à vlngtr à
gauche et à droite d.u bâtiment principal.

5) Deux appartementes un à gauche (en regarilant la
façade, indiqué R.L et un à droite, ind.iqué R.2.

Chacun d.e ces d.eux appartenents comprend: halL, li-
ving, cuisine, chambre de bain et une chanbre.

4) Un appartement stud,io ind.iqué S.1, qui conprend¡
ha1I, 1

c)
iving, chambre de bain et cuisine.
les étaees :au-d.essus d.u rez-de-chaussée , ì. I inmeubLe

e soit septr so
Premier au oua

it huit
triène é en Drinci eid

é 8.
e D enti-

\

conport
I)

cun d.e ces quatre étages conprenil cinq apparte-
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ments et deux stud.ios et désignés par étages(de gauche à
droite) ¡

A.I, B.f, C.A.Ir C.B.Ir D.I, E.I et F.I.
L.2|8,2, C.4.2, C.8.2, D,?,8,2 et F.2.
L,3-,8,3, C.A.3s C.8,3¡ D,5,8,3 et î,5.
4.4; 8.4, C.4.4, C.B.4r D,4,8.4 et F.4.
Deui stud.ios r conne par exemPle , 1es C.A. I et C. B. I t

occupent la superficie df un appartement normal B.D. ou X.
1,es aþparteroents de óés quatre étages, désignés par

lettre A. et F., comprennent chacun: ha1l, living, cuisine,
chambre de baln, watér-closet et trois chambres à coucher,
dont une avec terrasse.

les appartenents désignés par les lettres B. D. et
E., comprennent chacuns hall, living, cuisine, chambre de
baín, wáter-closet et deux charnbres à coucherr d.ont tme avec
terragge.

les huit stud.ios, dont l-es C.A.I, C,A,2, C,A,3 et
C.A.4r en façad.e, et les C.B.I, C.B.2r C.8.7 et C.B.4ren
arrièie de liirnmóubLe, conprennent ehaclm: hall, chambre de
séJour avec coin à cuislner et chambre de bain avec water-
closet.

2) Cinquièue au septlène étage(en prinoipe identiques).
Chacun de ces trois étages comprend six appartements

désignés par étage:
A.5r 8,5, C,5, D.5r E
A.6, 8.6, C.6, Ð.6, E
4.7, 8.7, C,7 ¡ D.7, E.? et trt.?.
les appartenents A. et F. comprerulent:hallr livlngt

cuisine, chambie Ae baj.n, water-closet, trois chambres à

.5 et F.5.
,6 et F.6.

cou.cher, d,ont une avec terrasse.
I,es appartements Br C D et X, comprennent: hnllt

l,iving,
bres à

cuisj-ne, chanbre de ba
tin, water-closet, deux chan-

cou vec terrasge.
3 r Qui

dési
comBrenclra

érigé,
er qua

qua

bain, vvater-closet et deux chambre
terrasse,

e à coucher, dont une avec

DIVTSTON
Ré it es uo s in et eg
au es eg conmunes ô

les ap emen s, garages e au res par eg prlvati-
ves appart iendront en propriété priva tive et exclusive à
leurs riétalres respectifs, qui en même temps, s eront
propri res d.es parties communes y rattachées comme acces-

comprennent chacun: hallr 1-

cher, d.ont une a
) Huitième étaee
tre appartemenls gné gt B.B, C.

iving, cuis
,D
ine

. B et 3.8,
, chambre d.e

prop
étaj:

té et ind.ivision forcée, 1es quo e ci-après d
proprlé-
éterminées par

solreg, lr€s parties Privati,ves c ennent en coompr
tité

La société comparante,
Ilièmes. Ce

dan¡' l-es parties communes, divisées
en nilLe/mi squotltés stétablissent conme suit:

A Au cas où ltinmeuble ne comprend.rait ue sent
étagjrF_ !

ensemble

t) ".-g-*L*;.-- Ies douze garages
dsuze/millièmes. . . . ::: Í:: :ïîl : . :1?::i. ::lT:ii',i7t ooo
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$\ "f et R.2
Repôrt
, cha-

.000

50/r. ooo

576/r. OoO

\

a. I'
cun

nilLi
Dnsemble

cln te ni1

appartenent
11ièmes.

rtement-studio S. l-; quatorze/

pour ces trois appartements:
Iièmes. . . . o . . o r . . . o . . . . . . . . . . .*äi

Premier au quatrième étaee z

les trois appartements A. et
apparteraents F. , chacun vingt-tro

, un\"

- les quátre appartements A. et 1es. qua-
tres appartements F, chacun vingt-troisr/milLiè-
mes.

-les quatre appartements B, les quatre
appartements D, Ies quatre appartements n, cha-
cun vi-ngt-d.eux millièmes.

- les huit stud.ios C, chaeun oyLze rnil-
1ièmes.

Ensemble pour ces quatre étages: cinq
cent trente-six millièmes. c. o......¿.........

3) Cinquième au septi-ème étase:

tç les trois
les t

partements
trois apBa
mes.

Ensemble
eent deux,/nill

Total: mi

s appartemen l-es troi
tro

sEr
Ies isa

ts B,
ppart

is ¡nill-1èmes.
s ap-
et les
m].II1e-chacun

pour
ième

t gess quatre

1ler/nillièraeg . . . . . . o . . . . . . . . . . .
402/r.000

T:õ'@ãrcõõ-
Sa o a a a a o a a a o a a e r r. a a a. c a a a a

=============
B - Au cas otr lrimmeubLe pourrait conprendre huit éta-

Aes !
I) Rez-de-ehaussée :
- l@s lntérieursrehacun un/millième,
ensemble ð.ouze/mi11iènres. . . . . . c . . . . . . . . . TZ/LOOOsoit

les d eurc
chacun quínze/mi

appartemen
lI1èmes et

ts R.l et R.2,
1

s.L douze nilll ènesrsoit en
tro a

?is ppartements; quarante
Premler au quatriènre

I appartemen
semble Bour
-deux/ni1ì.i
étaee :

t studio
ces

èneg. . 42/f. ooo

496/r. oo0

2)
- I,es quat

tre appartement
mes' - Ï,es quat

re appartement-s A--et Ies, qua-
e F, chacun vingt-et-un/roi11iè-
re appartemenls B, 1es quatre
les quatre appartements n, cha-

èmeg.
studios C, chacun onze/míl-

tre étages:quatre

aBpartements Ð
cun vingt-mill

- Ires hui
Iiènes.

Ðnsenble
cent nonante-s

pour ces qua
1x millièmes

,i
t

t) Clnouième au septiène étaBe:+- les trois appartements A et Les trois
appartements F, chacun vingt-et-r¡n nilliènes.

- Ies trois appartenents 3, Les trois
appartements C, les trols appartements D et les

55O/1. QqO'
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trois appartements E, ehacun vingt,/mitttËå33lt
Ðnsemble Bour ces trois étages: trols

cent soixante-six/millièmes... .'. .... ¡.... . ...
4 - Huitième étage 2

550/T.. ooo

t66/r. ooo

000

I,es deux appartemen
cun vingt-d.eux millièmes

- Les deux appartem
cun vingt/millièmès.

linsemble pour le hulti
vingt-qrntre /mlllièmes. . . o o

tõtat : mil1e,/millièmes

ts

ent

B. B et E. B, cha-

s C.B of D.B, cha-

Ì:: Í3::::i?lli:.. B

VI
Remar ue érale;

e d.es a ements est r êh prin-
cipe, e eque fi gur e aux s, n€t s est susceptible de

ts au des amateurs
r r on ec que n veall ou étage est égale-

t par ltaccoupl-ernentment susceptì-ble de mod.ifications r soi

Rè ement ral de o été.
e e con ou es fficultés et contes-

tatlons entre 1es oprr.étaires futurs d,e lf imrneuble, dans
les rappo rts de vo inage et de copropri été rl.a société com-
parante a é tabli les clauses et cond.itions du règlement de

onditions aux-copropriété ou statut inmobilier , clauses et c
quelles tous propri é talres, usufruitlers r r1u-

de deux ou plusieurs appartements ou studios, soit par une
distribution différente d.e ltespace. Igalement une ou plu-
gieurs pièces pourront être prélevées sur un appartennent
pour être jointes à un appartement voisin, 9t les modifica-
tlons aux charges et répartition d.es quotités ind.ivises se-
ront décrltes d.ans les actes d e vente.

nn tout état de cause, 1rédification à sept ou huit
étages de lrimmeuble, objet des présentes, nraura qutune
seule conséquence: soit une augnentationr soit une dimlnutior
de la contribution aux charges conmunes afférentes à chaque
propriété privative, conformément aux quotités déterminées
ói-ãvant, óan. que itune ou ltautre des dites quotités pulssc
entralner une nodification quelconque des prix payés par l-es
copropriétaires, lors de leurs acquisitions.

DIVTSTON ÎROISIMIE.

pr
is

locataires, usagers occupants et autr,--g ayan
tenurr formellernent se conformer.

pro
ts'

priétaires,
droit seront,

de
Par le seul falt drêtre devenu propriétaire ou ayant

droit à un titre quelconque, d tune partie de J-rimrneubl"e, le
nouvel intéressé se trouve subrogé d.e plein droit dans tous
les droits et obligations qui résultent du statut imnobilier
et des déclsions dès assernblées générales prises régulière-
ment.

lous les proprlétaires devront avertir leurs cessionnai-
res à tous titres de ce fait êtr en outre, 1ls subrogeront
de nanière expresse leurs succesgeurs à tous titres d.ans ces
d.roits et obligations.

Un exempláire de ce règlement de copropriété destiné
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à faire partle intégrante d.u présent acte a été approuvé et
signé I'nè varieturtt-par les comparants et le notaire soussi-
gnð, lequeI exemplai-ie restera annexé- au Pfésent-acte.

. - IJes locaux þrlrratifs d^u rez-de-chaussée et du sous-
I sol sont exempts dtune intervention quelconque d.ans les
J charges d.tascênseur et 1es garages nf interviennent pas-dans
' 1es frais du chauffage, comñe piérm d.ans 1e règlement de co-

propriété.
lra partie du terraj-n sur Iaquelle aucune construction

ne sera érigéer y Compris lrentrée vers les apparternents et
Itentrée cairossâble du Square larousse vers et jusqgrau par-
king actuel dénommé trParking loge Autotr,appartenant à Mon-
sieùr Prévôt, préqualifié, vers les garages, est.partie con-
mune et sera entretenue à charge de 1a communauté d.es pro-
priétaires, tenant compte quten ce qui concerne le droit de
þropriété et lrentretien des parties conmunes, tqut l-e con-
bfele comprenant bâtinent principal, garages intérieurs et
terrain forment un ensemble.

sibles et ocoultes qui
ainsi que le
toutes 1es f

grèlffi'ffierrain et/
d iapiès les ouotités re
et' -traváùi e-xécutés di

test-à-ilire
1 COn-
es

pr
t ,

b1ou 1r iromeu e,
spectives de
rectement et

Cahier e char es et eond.i rseg
ons es par esr ces rap ga

entre la soc é conparante et les ae qué reurg, en
cerne Ia construction des appartements e t autres

por
iét

se o
ce qu
parti

prirratives, seront régis par Ie cahier d.es charge s ci-annex é

al-nsL
stipul

qu
ee

e par toutes autres co
s entre partLes.

nditions à convenir ou dé jà

nn outre par dérogation aux clauses du dit réglenent
d.e coprop

COND
riét ,

é , il est stipuLé :
TTIONS ET CHARGES.

To:l[es ãcquéieurs des quo tités itu bien immobil-ier(ter-
rain et/ou construction érigés ) sont tenus à end.re à leur
compte 1es conditions d.e servi tud.es actives e passives vi-

paienent
o-urnfturèê

indirectement par les autorités publiques quelconques aux
trottoirs, écláirage public, voirie, trottoir.s provisoirest
bordures, nouveaux pavages et asphaltages et/ou pavages de
La nre oú ¿e ltavenue, ñouveaux égottsretc., et cela d.epuis
l-a clate df introd.uction d.e la d.emande dtautorisation à bâtir
de 1r éd.ifice.

Si les nntreprises Amelincloc ont été amenées à faire
lfavance et/ou paienrent pour compte des propriétaires futurs
de ces quotitésl les acqué.reurs étengagent dès à présent à
rembourðer ces ávances et/ou paiemenis-d.taprès leurs quotités
re-spãe-tives.'*-: tres parties privatives avec leurs quotités- alans 1es
parties cörn¡nunes, dont Ie terrain, d.ans lrinmeuble objet_du
présent acte, Seront vend.uce aux acquéreurs aveCI toutes 1es
ãervitudes actives et passives, apparentes et occultesr con-
tj-nues et discontinuesrqui peuvent en dépend.re ou y être
rattachées.

les clauses, conditions-et obligations etipuJ-ées d'ans
le cahler d.es chárges et danå le règlement général de copro-
priété sont applicãb]es pour 1es acquéreurs et leurs ayants



,À9,

d.roit.
I¡es clauses d.e ce règlement, dans lesquelles_ les En-

treprisãs-¿metincloc pourraiènt avoir un intérêt quelconque t

entie autres les articles 11, 77 et 49, ne pourront être rno-

Aii:-E"J sans le consentement'écrit de La société con¡nrante.
20-c hier des char es.
Ire C er esc rges ontquestion ci-dessus et no-

amment 1e chapl tre deux, deux
te: 'rla hausse

ièroe al inéa, est complété par
a clause suivart obligato ire d. raprès accord
collectif srentend. Pour lraugmentation to ta1e, charg€sr
frais et bénéfices comPris t d.taprès 1es barèmes off ]-ciel-s de

]a Fédération de l-a Construction et cela depuis la date de

la signa
tant de

ture de 1'option dracquisition. Pour fi-xer l-e mon-
cette augmentation, il est s tipulé que les salaires

iennent our te- inq. our ent dan s e x e

ruc ohr e que ce ans eS COII-
rrventlons d a t abstraction faite uniquement de la valeur

t
I
il
lt
n

ll
ll
il
il

rrdes quotités du errainlr.
applicable aux garages
présentes.

,t
I,a clause cj--dessus ne sera æas

faisant partie d.e l.timmeuble objet des
5" llaxe de bâtlsse
Ira taxe communa e e tisse, également aPPelée taxe

sur le volume, €t d-ont le taux peut varier_pour_gh?qYe com-
r""", due po.ti 1" constructlon ãe lriromeublé, objet $u pré-
sà"t acte, serA à charge d.es acquéreurs d'tapparternents et
ãnires paities privatiies, à Itexception d'es propriétaires
¿ôs-gáräg"s int-érieurs et'extérleurs d'épendants de 1t immeu-
ble obiet des présentes, et cela en proþortion du nombre d'e

iã""Á äuotités'iLans les'parties communes. Cette façon de
calcule-r est arrêtée irrévocablement et forfaitairement et
î.ãã tõqtréreurs ne pourront pas la contester, mêne si le cu-
¡aá" dé l-eur constiuction nì est pas proportionnel aux quoti-
tés dans les parties communes.

Si les'intreprises Amellnclãí avaient dÉià effectué
le paiement d.e cettä taxe, en tout ou en Bqrtie, les acqué-.
reurs devront remboll.rs"r ieur quote-paltr-fixée corune exposé
ci-d.essus, aux Entreprlses ¡trnelinc1ix, à première denande'

4o - APParterce4!¡.
Áux E1?Ë-iluii--'öffieau privé.de premler stancting est

ad.mis soit à 3"iuságe d.rune prófession libérale, dtYt coruner-
ce ou drune société comroerciale, Occupant maximum deux em-
pioyð", maiq sans que ltexercice d'e cette nrolgs9ign nren-
iraine'ta récéptioti ¿e clientèle. - Toute publicité vlsibLe
de ltextérieur est interdite.

50 - les locaux du rez-d,e-cbauqÞ-é-qr
te rez:aëmrðîffie affecté à des

professions tibérates (comme notaire, avocat, médecin, cabi-
ñãt esthétique médieale, archlteete), iles bureaux et d'es ma+

gasins de luxe, 1ê tout drun stand.ing en harmonle avec la
ð1asse d.e ltimmeubl-e et d'u quartier.

,

6
a

sous
tériI que

I l,in

o - Publicité
) irï'ittitffu pour 1e rez-de-chaussée nf est permise
forme d'enseigä"J f"mineuses ou.autres, placées à

",r"-¿u" 
fenêtrãs. Cette publicité sera toutefois
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illscrète et d.e bon gott de façon à cadrer avec le caractère
rééiaentiel de ltimñeub1e et du quartier où iI se trouve.- b) Ãucune publicité nrest-admise à 1a façad.e d.e lrim-
meuble.

7" es en cuivre.
End roga on e ar icle 11, paragraphe i. du règ1e-

ment I énéraI de copropriété ici- annex les exploltants due,
rez-de -chaussée sortt autorisés à placer à Ia façade une p1a-
que en cuivre de maximtm vingt sur tr ente centlmètres.

Bo - Réserve d.e mitoyenne'! €.
ses Amelinclocfr se ré-la so

serve Ie dro tar¡t sur les murs de
plgnon et de clôture à édifier à cheva1 sur les limites sé-

rtie commune, d.es fond.s limitroPhes.

ffi-Entrepri
it réel dè mitoYenneté Por

parant Ie t,errain pa
rve a uniquement pour but de ermettre à la diteCette rése

société ttDntrepr ises Aroelinclcrcrr de tou er à son profit ex-
clusif Itinüemnité qui sera due par 1es constructeurs sur
les terrains voisins qu i voud.ront oü voudraient faire usage

1'article 2? du Cahier Général des
Charge éral de Copropriété, il est express e-
ment c que1a est

r¡ne oci
0,

assurée par' Les Entreprises e1 ou
rau. une e e

\* ans par e a \¡emen e ou e o s, eg
er
és

s e1 nc F es

p
ch

de ces murs.
En conséquence, . le dite société rrDntreprlses Ame

llnclxn a Ie ¿röit de'procéd.er seule au mesurag9, à ltestlma-
tion et au transfert dã ces murs, dten':toucher 1e prix et
clten d,onner quittance. Cette:,réserve de droit de mitoyen+e-
i¿-ne Bãut erigend.rer pour la dite société, ltobligation de
ãã"ïtiõ""t tiiéntretien, 1a protection, ia réparati,on et l-a
reconstructj-on de Ces muis, nl aucune responsabilité quel-
conque. ------¿ Si pour un motif quelconquu,,lrintervention d.es co-
propriétãiiðã-¿ð- partieð communes' était iugge souhaitable
pour assurer fá-peiiection de 1'opérat+:l' lls d'evront prç-
i";-gñ;iã,.s"*unt tous concours dès qu'l1s en seront requ1s,
sous-peine d,e d.ommages-intérêts.

go - Gestion.
Par dérogation à

s - Règlement Gén
onvenu et accePté

L auront la faculté de renonc
à cette gestion à tous monents, sans Préavis ni indennit

L¿
quelconques.- Cette administration comprend entre autree, toutes
les attributiõnJ-q"i en vertu dü règlenent de coproprié\9,
ressortent d.es fonctlons dl s¡'rrdic. finsl, chaque proprr'e-
talre Sera tenu pend.ant ce telme de dix ans de fournir aux
tf Entreprises ¡.meiinãm" et/ou à 1. personne ou société lndi-
q¿ð-pã"-ãff", sã pa,rt coúributive dans les frais et char-
ges communesr'y-ãoño"i. fa rémunération normale pour 1'exé-
cuti.on d.e 1' administration.

I¡rassemblée générale aura à désigner un ou deux con-
trôleurs crrar[ãã ã""1ã vérification des-pièces justifícati-
;;;;- èLãt-iiãä"õiu", etc., ayant trait à-la gestion de f im-
meuble.

reer
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I
l-0 0 Cham es d,e réserve et ca
Aussl ong enps que esc es

caves ne sont pas vendues, elles restent
tive des Entrepri ses AmeLincloc et c our
d.e ving t ans à partir de ce jour. A sc
bres de réserve et les caves non venclues

ep
prè

ur lrinstallation éventuelle destinée

e réserve et les
la propriété priva-
un délai maximum

e terme, les cham-
devlendront proprié-

li
¡l

té commune de lrimneuble.
11o - FoYers ouverts.
lãn" 1ãs*l:oCarix-ffint partie de Ìr immeuble , l-es

foyers ouverts ne pourront servir que de itécoration; il est
inîerdit de les emþloyer comnle feux ouverts et d'ty^brtler
quelque combustibl-è qüe ce soit: seul-s y pourront être en-
pioi,iJ des appareils de chauffage dtappolnt au gaz ou à
l-télectricité.

12" - Canalisations.
lã. tu¡a-uffirumrnents, tes condultes d' électricité,

d f eau et d e eiu", Ies canalisations diverses, 
- 
etc. pourront

traverser les cáves, réserves et garages -en longeant les pa-
rois des plafonds. ies usagers ou plrcpriétaires de ceux-ci
ñaotrt Au ðe fait aucun drolt à une ind.emnisation et devront
donner libre accès pour y effectuer, le cas échéant, toutes
réparations.

15" - Assurancesr
les EnFelffidTl¡el-inclor couvrent les assurances in-

cendie et autres risques dès le début de la construction de
lrimmeuble, à des taux favorables auprès d'e conipagnies d'e

premier ord.re.- I¡a conmunauté dolt reprendre cette ou ces Bolices
pour la période prévue dans les contrats.

I4 o-Su ément our cha
nne cu on e a u pitre 5 du Cahier

Généra1 des Chargesr 1e montant d.e 1a dé ense supplénentaire
consornmer du fuel

p
àpo

1ourcl est arrêté forfaitairement à cent ci-nouante mil1e
francs

ette d.épense d.evra être su ortée par chacun cles Pro-
priétai-res au prorata de leurs quo tés respectives, à frex-
ception des propri étaires d.e garages.

I5o 'La so ciété de personnes à responsabilité lini-
tée rrËntreprises ¡.me linckxtt se réserve Ie droit drapporter
iles rood.ificatlons à 1a d.isPosition intérieure d.es aPParte-
ments ou autres locaux Privatifst lndiqués aux plans et à
1a descrlp tion ci-avant et cer so it avant la vente, d€ son

chef, soit après, à la demand. e d.es acquéreurs dra

pp
ti

s ou aut::es l-ocaux Priva tifs,
De la mêrae manière r une Parti

ppar-
rd.propre

tement moyennan
e d run 1

t leur acco
ocaL prívatif

d.run même étage pourra être a joutée à un autre en y ratta-
chant un nombre proBo rtionne1de quotltés dans lee Parties
communes tel qutil est fixé ci-avant.

1
,
6o Ascenseurs.

Àucun agcenseur ne desservira les caves.
17 o Jarcl in.
iiaménããe--rõîffi et ltentretien de Ia zone d.e recul et

des jardins auiour cte la construction seront établis aux
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soins et frais des copropriétaires r âü ¡norata cle leurs quo-
tités respectives; toutelois, les murets à front d'es aligne-
ments soni à charges cles Ðntreprlses Amellnckx.

LBo - Bail emPhYtéotique'
Dans lñãE'@tDlectricité imposerait une

cabine de transfonnation haute tension, dans Itlmnreuble ob-
jet de cet acte, 1â société comparante,.agissant p.oyl son
õompte et se poitant fort conme manclataire irrévocable des
futürs propriätaires de ltinmeuble, est autorisée :- å) ðie négocier dès à présent avec la régie de 1'é1ec-' triciié ltutil-isation de ltemplacement nécessai,re

à cette fln.
b) de signer 1e bail enphytéotique d.e lremplaceqent'

conceínant lfoccupatioi ¿e ce local par la Rég1e
d.rDleetricité.

Par la signature df un acte d.tacquj.sition drune partie
privative d.e 1riñrneuble, luq futurg propriétaires seront cen*
-sés avoir donné à 1a société coroparante Le nandat dont ques-
tlon ci-dessus.

ìr Lgo eil antl- a ca].re.
les fra s e uïn ure etdeLapose d.run décal-

carlsateur de lfeau sont à charge des copropr iétaires en
proportion des quotités d.e l-eur apPartemen t, à lrexception
des opriétaires d.e Eatreprises Amelinc

rages. Cet ap
loc. les acqué

pareil s era placé par
reurs rembourseront ces

pr
nn

2Oo - Garageg.
Au cas-otrG-fntreprises Anelinckx d.eviend,raient ul--

térieurement propriétaires- d.es garages .4" 1t irnmeuble ob jet 
.

des présentesl cèux-ci pourront-êtrè cédés par Ies Bntrepri-
ses Ârnelincloc ou par leurs acquéreurs, à-des personnes physi
ques ou norales qui ne sont pas coproprlétaires de parties
d.e 1r imneuble.

1es
frais aux Entreprises Anelinc}x à 1a première demande.

lrentretien généra 1 des huit garages extérieurs (y
conpr is toiture et portes õera à 1a ch,arge exclusive iles
propr iétaires des dits garages.

2!o Cheminé es et ise antenne télévision,
a ess os .Ï;-c.A.r, c.4.2¡ c .A.t ¡ C.4.4 ¡

c.3. r, c,8,2 , C. B.J et C.8.4 nrauront pas de che minée.
b) I,es studios C.B.Ir C.B. , C,8,7 et C.8.4 ne2

comprennent de prise drantenne d.e t é lévislon. Pour lespas
temautres appar ents, une antenne unique de téLévision sera

établie par 1es Entrepr ises Amelinc}x; les détenteurs clrun
appa
et tl

reil- de télévision auront ltobligation de sfy raccorder
e payer e
rrtr de ra
nntrepris

t supporter la quote-part d.es frais d'établis-
seme ccordement et dtentretien qui sera fixé par

se Amelincloc ou lrentrePr
,i se qui en aura effec*

)

les
tué le placement.

It{ad.ame Pelseneõf@Prévôt,
lernent propriétaire d.es biens suivants t

ä ) Ûn imneuble dénomroé rtParking
cl.errière 1e te,rraln sur J-equel est cons

prénommée, est éga-
à FORESÎ -Bn¡xell,es:

I,OGE AUfOt', sltué
truit 1r iromeuble à
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apparteroents, ci-après dénonmé la 'lRésid.enc9'l , obiet du.pré*
sèñt acte ile'base, €t ayant une superficie df envi-ron seize
ares vingt eentiaies, cðnnu au cadastre section Br parties
des numéros 95/b et 96/e,--" -*"úi-Dtin inmeuble avenue Brugmann, numéro \Io7/ cad'as-
tré section B, numéro B2/x, pour une contenance ùe deux ares,

Ces biens appartiennent à l/ladame Pelseneer en vertu
d.u procès-verbal O¡a¿judication prérappelé du notaire Groen-
steón, à Bruxellesr êh date du seize urai mil neuf cent cin-
quantá-slx, transcrit au 2me bureau des hypothèques^à Bruxel--
ies le douáe juillet suivant' volume 4424, numéro 42.

Illonsieur Prévôt prénornné est propriétaÍre :
A) D; ltimmeuble-avenue Brugmännl numérollogl à Fo-

rest-Bruiell.es, cad.astré ou ayant êt,é cadastré sÞõ.tion Br.
numéro AZ/q/+r-contenant en superficie d,eux ares six centi-
ares quarante-sept dixrnilliaresi et 1ui appartenAnt par acte
du no{aire !Tets,-à Schaerbeekr €0 &ate ilu onze mai nil neuf
cent cinquante-{uatre, transciit au 2me bureau des hyqothÞ;
ques à Bñrxelteð le Aix juin suj.vant, volume 4l]lrngméro 16.- B) le 1r immeuble ãvenue Brugmánn, numéro\E1 à F0-
RESÎ-3ruxell.es, cadastré ou ayant ét,é caclastré sectlon Bt
numéro g2/v/Sr'contenant en superficie deux are cirtgcentia-
res, et tu:-'aipartenant par acte du notaire Stoopr à Saint-
Gilies-Bruxelles, en date d.u trois aott mi1 neuf cent goixan-
te, transcrit au Zme bureau des hypolhèqugq_à Bruxelles le
truít aott m11 neuf cent soj-xante, volume 4957, numéro 28,

Df autre part, il y a ltimmeuble à.appartements en
construetion avéc et sur-le terraj.n prédécrítr lequel imr¡eu-
ble a fait lrobjet du présent acte d.e base et appelé cl-
après: rtla Résideneetr .- Ceci exposé, il a été stipulé et convenu entre les

II

compa s, les servitucles sui.vantes:
- Servitud' s e t o rj.été a

ro e e o
es ens seron gre s conme f oncl.s serrrants des ser-

vitudes perpétuelles et gratuites suivantest aru profit de
la rfRésidencerr foncls dominant.
æe dè1ffi-ge de jour'

vlngt-et-une heures, po@e
trRéõidencert vers lravenue Brugroann et in

b) S

véhicules
¡-!.1|--pr],s dans
vers lrave
rouf¡se. Le

nue Brugnann,
s servitures

d lrectement ou ver

e'ila

les
aux garag s com-
t de ces garag
s 1e square ï.e

de huit he
rend.ant d

versement.
t de nuit

ures à

d sa ede
se rend.an e1 avenue

émIa dite rrRésidencerr et lnvers en eg

gous a )etb en d.i-rection d.e lrave-
nue Brugmann srexerceront par 1e couloir d.e Itimmeuble ave-
nue Bnrþann, numéro L01 , te1 gutil exlete actuellenent avec
une porle au'ninimum ile d.eux mètres trente-cinq centÍmètres
d.e lãrgeur sur d.eux mètres quinze centimètres de hauteur.

-Mad,ame Prévôt-Pelseneer se réserve de déplacer lras-
eiette de cette servitude en 1ui conservant les- caractéris-
tiques minimum ci-d"essus.
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c) Servitudes d,e iqur, vuer air, lurnière et de surplomb
d.es constiuctions d.e 1a "Résid.encerr , c rest-à-dlre, 1rimmeuble
en construction et objet du présent acte d.e base, servitud.e
d ont I t étend.ue et le s 

- condit iOns d. I exercice résultent d.e et
sont d.éterminées par la situation de la construction entamée
e t des plans de lrimmeuble.

B - Servitudes grevant Ie bien obiet du présent acte

Entretien d.es plantati oNS et nettovase au trPark ins'

d.e base.

---Ce bien appelé rrL,a Résidencetf sera grevé comme fonds
servant à titre perpétuel et gratult au profit d.es iromeubles
avenue Brugmann, numéro 101r 103 et 109 et du I'Parklng !oq"
Autorr, appãrtenánt respectii¡ement à l.,[onsieur et l{adame Pré-
vôt-PåIsäñeer et /ou ayänts droit et toute autre propriété que
Ies propriétaires actttels ou futurs de ces biens pourraient
adjoindre à leur biens actuels fonds dorninant drune servitud.e
de-passage de jour et de nuit pour les véhicules se rend.ant
dtuñe d.e-ces piopriétés vers le square Lãrousse et inversement.

Ire passaþe vers 1e square larousse sera établi aux
frais exclusifs d.es Xntreprises Amellnckx.

le chemin d.e roulement aura cinq à six mètres au
moins de largeur, sera en béton légòrement armé avec 19s pgn-
tejs nécessaiies tant vers le square larousse que vers l-e rrPar-
king loge Autort pour l-révacuation des eaux pluviales ou de

I ruiõselÍement; déux appareils dtéclairage du parking actuel
Iseront disposés Ie long de ce nouveau chemin d.e roulement.

c)
loge-Autorr.

I¡ar
pace et d.es
l t entretien
feront frais communs
et la
d.ans a proport ion dl qua pour
quarts pour 1a t'Résidenc all

Irtentretien
1a porte, Ies murs, p
servitude d.e passage dont questi
cède, incombera à raison de trois
propr
de lt

appelé
stant

ésidence étant e à profiter seule de lres-
plantations exi sur Je I'Parking loge-Autor"
d.e ces B lantations et Le nettoyage du parklng se

entre le propriéta ire du dit Par

( nettoyage et répara
fafonds et l-e sol)

tion, en ce compris

e s ence
e et cte trois/

d.e ltassiette de la
on au par phe A, qui pré

s comnunauté de

,

s

ell

agra
à1a

iétaire. de ia 'fRésid"ence'r et uart au propriétaire
immeub-l-e, avenue tsrugrnann, nurnéro 105 .

ouart
un/ q

En outre, !à propriété sise avenue Brugrnann, numéro
:-.}t, et le rrParki oge-Au'borr, ropriété de L,ladame Prévôt-p

ePelseneer, seront lement gre\¡ s comme fonils servants cles
servi suir¡ante s au profit de la |tRésid.enc

s eaux plurriales de La rrRésidencerl

ngl
éga

tud.es perpétuelles
¡'onffiffiffit^
fæ'õffijñãr;f-æ'

pourra ste res, tuyaux et cond.uits en sur-
plomb le long d.es façades de.LatrRésldencerret ilans 1e sol
sous le béton des chemin,s de roulement établis sur Je fonds
servant et ce aux conclitions ci-après.

10 - T¿a servitu.cle ci-d.essus établie grevant le fonds dé-
nornmé I'Parking loge-.A,utofr figurera aux plans joints et présent
aete d.e baser gu1-rnentionneront l-e tracé des égotts destinés
à 1técoulement excluslf d.es eaux p3,uvia1es, avec indication des
chambres d.e visite, profcndeur et ainsi d,e suite.



lt

2o- En aucun cas, les propriétaires présents ou fu-
turs d.u fonds servant d.énommé trParking loge Auto'r ou leurs
usagersr nê pourront être rendus responsables d.raccrochages
ou des détériorations que ces tuyaux dtécoulement pourraient
subir.

3o - les coproprlétaires présents et futurs du fonds
dorninant, dénommé rrla Résidencerr-à 1!exception d.es proprié-
taires des douze garages intérieurs êt, éventuellernent des
huit garages extérleurs assureront seuls les réparations et
entretien d.es dits tuyaux d.técoulement des eaur pluviales,
et indemniseront les þropriétaires et/ou usagers du f'Parking
loge-Autorr d.es inondations, dérapages, accidents quelconques
ou manque d.raccès et d.e jouissance aux dits garages, formant
le rrParking loge-Autort, provoqués par ou à ltoccasion d.e ces
tuyaux d. t écoulement d t eaux pluviales.

4o - L,es tuyaux en zi,nc d técouleïnent des eaux p1u-
viales établis le long d.es façarles de la rrRésidencetr, seront
munis d.e souches en fonte de un mètre cinquante centinètres
d.e hauteur et protégés d.u bas par des chasses-roues écartant
l-es autonobiles d.es tuyaux.

s intérieurs et des huit
six lam

Ï,oge-Autorl

5o - Ïre long des d,ouze garage
garages extérieurs, il sera installé
reliées à ltinstallation actuelle du
avec disposition toutes les d.eux port
et extérleurs) d.tun interrupteur minu

,
es cLe garage intérieurs
terie actionnant les

lampes d.e tout le parking aux frais d.es Intreprises Amelinckx.
I,rentretien cl,e ces six lanpes, d.es interrupteurs rninu-

terie, alnsi que la conso¡nmation de courant électrique, se-
ront à charge d.es proprlétaires présents ou futurs d.u rParking
Loge-Autorr. \

Bn outre, la société de personnes à responsabilité li-
nitée rf Entreprises Arnelinckxrt s I oblige à réparer parfaite-
ment à ses frais le béton des ehemins cle roulenent d.urrPar-
king loge-Autorr, qui seront nettoyés et lissé après finition
d.es travaux.,..'-.- Servltudes grevant le terrain sis à

sur

s
s
e

s d. rune su rficie d.renviron sei-ze ares v cen-
as r sec on es ro

ue eg r a ence
a epr c u ca on d.éfinitive reçu par 1e

notalre Groensteen, à Sruxe 1es, le seize mai mil neuf cent
cínquante-six, transcrit au Zme bureau d.es hypothëques, à
Bruxelles, Ie douze juillet suivant, volume 4424,
stùpule textuellement ce qui suit

II CO}TDITTONS PART TCUITÐRES .
ttg r que leurs titttpriété stlpulent entre autres 3rEn ce qul concerne le lot d,eux:

(

td s
eu

(T)- lf acte de Maltre Putzeys en d,ate duI'avril mI[ neuf cent clouøe portant vente par lrEt

numéro 42,

res d.e pro-

vlngt-neuf
at Be1ge à

frlvlonsieur lrion, de trois parcelles de terraln désignés lots
"4, 5 et 6 fornant ensemble. 1a parcelle cadastrée actuell-e-I'ment section B, numéro 95/b, stipule entre autre :



^1

ffArticle 25,- En ce q.ui concerne Les lots quatret
"Ëffi 1a satüurité ou la sécurité de la nou-
trvelle prisoa n; pourra être é1evée ou faite sur les
"iãt"ãS¡ffi-*Au;.' La hauteur maxirna des constructions
t'¿evra être """ét¿" d.e commun accord avec lradmlnis-
"traiion des iii.õ"..-lã. baies d.es portes, dg. fenê-
t'i"ð", -4"" 

luäarnes, dês tabatières ou cie tout autre
rrouvráge par lequel on pourrai¡t prend're.,vüê? d'roite
t'ol, oUTiqü" Slrt*1u pris-on, devroñt, . sauf autorisation
r'òontraiie, avoir lãur paitie supérieure à un niveau
I'moins éfeíé que la côté de ]a crête du grand. ttl,
nde clôture. la d.istance d.e un mètre nonante centl-
ttmUtrãs p"¿nre à Itarticle six cent septante-huit
rrd.u Cod.e ci-vii, tú sujet d.es vues d,roites, dqvrl 9lt'ttràspectée ausåi pour-les jours ou.fenêtres d'ont i-L
tt¿;t" question áux'articl-es-six cent septante-six et
rrsix ðent septante-sept du mêr¡e code.
nÀrticfe 26,'- I¡a ventã ntirnplique pour ]-es acquéreurs
ttããll-t3-q=uatre, clnq et six, -aucun droit à la ni-
t'ióvenneié'd,, mui' de ölôture ðe la prison. ItDtat
";;ä-;;; r¿el¿ les questions q9 mitóyenneté avec les
"|"õpii¿tãiies riveiains des dits lots ou1trg, cinq et
tt;ix: 11 incombera aux acquéreurs cle srentenclre à ce

"Ãüj"t-ã"". les d.its plgpriétaires et d.e leuq payer
frles ind.emnitè" rlr*q,räffãs ils pourraient prétendre,
ille tout sans l-tintervention du vend.eur et sans re-

rrneuf errsis au
rractuel-

il s contre 1ui.
Lracte de Nlaltre De Doncker d'u vingt-six iuin nil

huit, porta¡rt vente à Monsieur I ion drun terra in
fond d.u square larousse, étant Ia parcelle cad.astrée

lenent section B, numéro 9a/n/z
il t condit

acqu reur s engageet engage
s les

ses héritiers et
rrayants
ltions

droit à exécuter toute clauses et condi-
à inposer par la commune de Forest et dont il

Itd.éclare avoir parfai te connaÍssance et notamment,
ttce'1les relatives au square créé en la

I
d ite conrnune d.e

Itcommun avec celle-ci et 1es parties au présent acte
rfet teIles, au surpJ-us, qut elles se trouvent établies
rfdans un acte intervenu entre Ia conmune d.e tr'orest et
ffles vencleurs prénommés le orLze janvier rril- neuf cent
Ithuit, enregistré à Saint-Gilles le treize clu rnêrne
ff moi.g, volume 41B folio B0 e 5, et transcrit au,

hèItbureau des hyP
mi]- neuf

ot
cent hui
ques d.e

t, volume l0e27r num
lles le vingt- qua

éro
tre

9.rr janvier
éga

, cas,
Bnrxe

lement se soumettre et obliger ses acqué-
ilreurs à tout es les charges dtégottsr d.e pavages e t
ftautres.

frï1 d.evra

pp
érrdeg quril sera cré au profit d.u square

rrd.ominant une erv ir cle non båti e
rrtud.e pour 1a sp c

nzo - 11 est ici ra elé au point d.e vue cles servitu-
conme fond

t une servl-
ts à construi-x

rrre et Leur destinat 10n.
Â es en
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|l,o.I,eterrainestvendudanst'étatoù11setrou-
,,íe, avec toutãã rãs servitudes actives et passivest

"apiarentes ou- occultes, continues ou discontinues
ndont il pourrait être ávaniagé ou grevé, sauf à ]'ac-
"q"¿ru"" å i"itõ valoir le. "ñ." à õon piofit et à se
ff d.éfend.re ¿es*ãùtrãã,-mais-à ães frais, risques et pé-

";i1¡, ã"n. ltintervóntion d es vendeursr ni recows
lr cont re eux.rr[ã'---i'áðã"¿"eur d,evra payer et supporter tous les
trimnôts et -contributions-à- partir de ce jow' 

.

t' !ä-- 
-itáòq"étun" 

nf est pas obligé_ cle construire sur
r'ãe terrairi, r.ir d.ans 1õ cas où-il construiraitr.leP
rconstruct:-ons-quf il fera ðié.tut sur le dit terrain à
rrla Limite ¿e-1å zône non oed.ifieandi seront construi-
t'îãs-ã"-*átèrfãüx-Aã premier cholx et ne pourront ser-
frvir qutà Ithabitation de renti"er.
"lã; fàçàAes aevrðnt avoir un caractère architectural'
nDans ce cas i;rãq"¿"ð,rr devra se cIôturer clu restant
"ãã--ra-própri¿t¿ des vend.eurs ou d.e ses voisins par

"ããs-mui; å-ãta¡t:.r sur les lignes séparatives ales
rf bieng.nla mitovenneté des murs d.e clôture ne pourra êtTg ré-
"ã1"*¿ã-ä"ã--à"" futurs acquéreurg de terrain conti-
"ã;;-"i Ëàufómãnt lorsque'ceux-ci auront élevé des bâ-
Itisses ou sé ;eront ciôturés par d.es murs ou d.es
frgrilles.
Itlorsque Itacqréreur fera usage d'es murs et Pignons
"ã;iãä;-Ë; ñ-.- vò1sins et dãvra rembowser à. ceux-ci
rrla ialeür ae-la roitoyenneté de ces nurs et pifl]on?,
nsuiVant coutume, la Íaleur de cette mitoyenneté n'e-
rrtant pas comprióe Q'ans la présente vente'
rrfð--- bans lã'¿ã; où L{onsieür l,lon ne construirait
rrpas, il srengage à établir des jardinets.
"ðe;' jardinetË Ëeront formés au ñroyen iLrune clôture
"mèiaitique provisoÍre qui d.evra êire t.Tq1?9é1 ?1"..nbout de cinä-á"ããuã par un grillage conforme à celui
rrdont le mod5le ci-annexée après mention'
rrtó - I,rr.qné".rr srèngage aüssi à payer toutes taxes

"å prévoir'du chef d.es-cõnstructions à ériger 9T-?Y:Itträs taxes et imposÍtions de quelque nature qureJJes
rrsoient .ttlriãóquéreur clevra ee conformer aì.rK_1ègleTelts coromu-
rnaulc sur les bâtisses, clôtures, allgnementsr nI-
Itveaux, égotts et trottolrs.
"i;;cqüé;ãü 

-ã" - po,rr"r Jamais déverser dans 1 ' égott 
,ttétãUii sous ïa vo:-e puËlique que les eaux provenant

rrdu terrain venclu et d.es constructione quril y êdLlle-
t'ra, ainsi que sur Pes limites.
'þò'- T,e t6irain, objet d.e 1a présente vente, 99l,qr"-rrvé en favèur de'Ia voÍe publique et d.es propriétés
rrvoisines formant le square.,,å)-Di;;; Ãà"vii"ae de-non oedificandi srétendant à
t'[ártir -á"-iìaÍignenent jusqurà une profond.er¡r ile six



Afi

rrmètres r te11equ I eLle se trouve établie d'ans lracte
Itdu onze janv ier mi1 neuf cent huit susvisé.
ItEn conséquence, i 1 ne pourra iamais être é1evé d.e

Itconstructions lconqu es sur la zône du terrain sus-
rrind i
rr 

¡ ard
qu
1n

é, laqu
par lracq

d,evra être maintenue à lt état' d'e

uéreur qu1 ne Pourra Pas Y Planter

rrCes jardins
haute tige.
seront établis Par les c

oissons, magasin
maisons à multi-

établ-issements

ge
dé1

tt zak-, sont Pr ésumés mitoyens e ablis sur sol mitoYenr l-e

q,ue
efle

rrd I arbres d.e onstructeurs au
rrniveau d,es trottoirs et seront cIôturés, tant à
rrfront de la voie Publlque que perpend.lculairement
rrpal rapport à chaclue construc tion par d.es grillages
ttpos és Fur soubassements en Pierre de taille de tren-
rrte centimètres d.e hauteur.
trles acquéreurs auront la faculté dtutiliser l-e sous-
rrsol des jard.ins Poury établir d"es caves.

"b) Dtune servi-bude cle non établissement de toute usi-
trne ou atelier incommode., débit de b s
Itd.e bières, de houllle ou d.e chauxt

les 1o ements êt, en énéral, t ous
écier

g
1es propriétés voisinest

lt

ttPrévôt, T,e

il na ure telle
tt qu t e}le est ét,abl1e d"ans lf acte du onze janv ier mil-
trneuf cent huit r PTéindiqué.
n9 o - Toutes les contestations qui pourra lent surgir
rrentre lee acquéreurs ou que i pourra ient éle-ceux-c
ttver à la ehar des vendeurs relativement à la dlvl-
Itsion et à la imitatlon d.es ]ots seront soumises à
t'Llarbitrage de tfonsleur Narcisse r géomètre prénommét
rrlequel jugera les contestati-ons en aniable composi-
lrteur sang devo ir observer aucune formalité de Procé-
lf d.urg .
trles décision

Tr aux frais d,es P
s seront souveraines et sans a

artles dont les Pr
p
Á
pe1 ni op-

ttpositio tentions
rrauront été reconnues ma1 fond' ées.
rfI¡eg acquéreurs seront subrogés aux droits et obliga-
trtlons des vend.eurs résultant d.es actes et notamnent
rrdes stipulations ci-dessus reproduites, Pour autant
n qur,elles soient encore d. rapp)-ication.
rrlimites et mito nnetés.

les propriétés De Cookertes murs ec ure vers
naerts, DelahaYe, Perez Assemacher et l\{ickolasc-

tét
rrmur ile clôture vers 1a propri ét,é, lrassociation sans but l-u-
rrcratif les Pères Sarnabite s, a tous les signes apparents de
Itmitoyenneté sur la partie figurant sous les let tres C D

rrdu plan. la Partie d.e mur sous leslettresDàEestre-
Itcouverte de tuiles à un versant et ne rnontre Pas l-es mêmes
rrsignes de mitoyenneté.rfles murs vers Ie Domalne de l-tEtat est établi sur
rrsol propr

rrle
e cle voisin tat).
s murs et cl ures vers les ProPriétés nunéros 17

(lr
ôt

Itet 26 Sq¡rare Ï-,arousset sont établis sur sol mi n et Ies
llac éreurs s t entend.ront avec les voieins intér s pour 1e
trrè

qu
gl
fe

ement des mitoYennet

toye
essé

rref ctive par eux.
és lors d.e la Prise de possession
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rrServitud.es.
ttffi¿¡jGurs auront à se conformer à toutes lesnelauses et eond.ltlons à imposer par la commune d.e Forest etrrles services de lrUrbanisme êt, notamment, cel1es reÌativesrrau square larousse, tell-es quteJÌes se trouvent établiesrrdans un acte intervenu entre 1a cornmune d.e Forest et l_es au-

rf teursttgistré
I'f olio
rrBruxel
nIO923 

¡
il

rrsur 1e

des vend.eurs le gnze janvier nil neuf cent huit, e
à Saint-Gilles Le treize du même mois, volume 4fg

90, case.5, et transcrit au bureau d,es.hypothèques
les 1e vingt-quatre janvier mi1 neuf cent-huit, ro
numéro 9.

nre-
,

d.e
lune

t
Qufaucune construction ou plantation pouvant compro-
rnettre la salubrité ou la sécurité d.e- 1a prison ñepourra être élevée ou falte su4 le terraiñ vendu. la
hauteur ¡laximum d,es constructions devra être amétée

I,r¡attention de c éreurs est tt rée s éclal

d.e commun accord ave c lrAd.mlnistration d.es prisons.
les baies d.es fenêtres, des lucarnes, des tabatières
ou cie tout autre ouvrage par

e ou obllqu
lequel on pourrait

prendre vue, droit e sur la prison devront

il
lt
il
ll
il
il
il
il
lt
fi
il
l1

lt
lt
il
il
il
lr

sauf autorlsation contraire, avoir leur part ,
ie supé

rêterieure à niveau no ins élevé La côte de la c
gra
te

que
disdu nd. nur d.e clôture. I,a tance cle un mètre no-

nan centimètres prévue à Itarticle six cent septan-
te-hui t du Cod.e Civil au sujet d.es vues droites r de-vra être respectée aussi pour Les jours ou fenêtres
d.ont iI est qaestion ar:rc articles six cent septante-six et six cent septante -sept du même code.rl
Dn ce ce les lots un t d.eux,
es acqu reurs es eux ss en ront pour éta-rrblir, à frals co¡nmuns une clôture en ¡ratériaux d.e leurrrchoix sur La liurite A 3. séparant les deux lots. Stils nearrparvenaient pas à se rnettre cl I accord. sur l-a nature de cettefrclôture, celle-cl sera établie, à frais communs, par lafrpartie la pLus diligente, à maçonner d,e briquesi en uneftbrlque et demie dtépaisseur sui fondation en béton de bri-rrcaillons, couverture en poteries vernissées, suivant les
ions léga1es en la matj.ère.pt

En
acq aura s e re directement avec Ie

rrprescri
L

il
ftproprié
Itpour lt

ce

taire de ltimmeuble contigu, 101, avenue Brugmann,
obturation éventuelle des baies d.e communicalion éxis-rrtant actuellement dans Le mur plgnon au niveau d.es sous-rfsoLs et d.ans la clôture métaIlique de 1a terrasse d.u pre-rfmier étage et ce sans ltlntervention,d,es vend.eurs, ni re-rrcourg contre euxfr .

oncerne le 1ot

iétaires fut des appartements et
ce r par e seul fait de leur ac

és aux droits eto résultant des actes
an r eLr,rs e es t ons ci-d.essus, tex-

Iles solent encore

s
de l-a lr f!

tlon,
de
tue t reprodultes

garage
quisi-

df applÍcation. , pour aut ule
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Ensuite,
suivantes pour ê

Iénéral de copro r1
a e e

PIECES ANNEXEES.1affi
tre annexées au Pré

te nous a remis les Pièces
sent .acte: l-e r lement

éraI d.es c esr

C

base de
ensem

de Jrimmeu
es documen
rédécrit.

é et Ie

eta c ee c
lrimmeubl-e

e; s o ven re

bIe.
ts forment ensemble lracle d'e

Ils se comPlètent et ronr un
erprétés et comPris l-tun en

f onction de lrarttre.---d"ã-pi¿ô"s resteront annexées au présent acte et sont
signées "tte-varieturt' Pa,r- J-es comparantes et nous, notaire'

},{ANDAT,
En outre. I\{adameffi- Pelseneer, épouse poqr autant

oue de besoin áütori-"¿" d.e son époux, L,ioñsleur And.ré Prévôtt
ötéqüãfiii¿t; Aéctare constituer- poui mandatalres spéciaux:
ã"""' pouvoir' dtagir conj ointement ou séparérnent :--l)-iVfãt Ji"üt Coni-TOlfBROFF, - 

canüidat notaire, d'emeurant
à Uccle. avenue Bel Air, numéro !I7,- ---- 

ä)-firónsi-eur 1ouiå TASSçUI, arehitecte, ,demeuraro.t à
Anderlecút, boulevard Félix Paulsen, numéro 56.

A qúi e1le donne pouvoir-d.e pglo3 elle et en son nom:
Veddre, éoi.t de gie a Brér sõit par adjud.ication publi-

güêr en iá foíme amiablõ ou ¡uAi.ciaire' .moyennant 1es- pri-xt
charge et cond.itions que Le ùandataire jurerg-c-onvenablegr
i;-ã"oiitès incliviseó ¿u terrain sis à IOREST-lez-Bruxelles'
á irönt du Square larousse, d.rune superficie drenviron seize
ãtãã vi-ngt cdntiares, plus-amplement .décrit ei--avant, êt
áiiérentäs aux diverá ãppartements à ériger par les Entreprises
Amelinckx, sur le dit terrain.

Faire d.resser tous cahlers iles charges, ¿iviser par
lots ou- q"ótités, stipuler toutes conditions et servitud'est
faire torites décÍarations, notamment relatives à ltoccupa-
tion et aux baux éventuels.

Fixer les époques d rentrée en jouissance et de paie-
ment du prix, recei¡oir ce dernier en þrincipal, intérêts et
accessoii:es;'en donner quittance avec ou sans subrogation.-- n¿i¿g"er tout ou-partie d.es prix de vente aux créan-
ciers inscrlts. prend.re tous arrangements avee c€üx-ci.

Accepteí ães acquéreurs ou adjudicataires toutes ga-
rantles, tañt mobilières quf immobilières'- iispenser le Conserïateur des hypothèques de prendre
inscrlptioñ o'office pour quglque c?usg qug ce 9o+1, donner
*ãi"1è"¿" avec renoncLation à tous droits de privilège' d!hy-
lôtit¿q"" et à ltaction résolutoire, consentir à la radiation
þartiátfe ou définitive d.e toutes inscriPtions. d''office ou
äutres. le tout avec ou sans palement. Consentir toutes an-
lð"iótit¿;, parités, restrictions et limitations d'e privilè-
ges et dthypothèques.a-- À ¿?þaut ,iu pai-ement, €t en cas de contestation ou d'e

difficultés, paraitie tant en dernanclant qr¡ten défendant cle-
vànt tous ¡úgäs et tribunauxr exercer toutes poursuites ius:
qüïa riði¿äuiion de tous jugêments ou arrêts,.éventuellement'
fa revente sur folle enchérõ, la vente par voie parée et Ia
saisj-e immobilière, provoquer tous ordres, tant amiables que
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judicalres, y produire, toucher et recevoir toutes sommes
et collocationsr €D donner quittance.

Conclure tous arrangements, transj.ger et comlronettre.
Au cas où. une ou plusieurs des opérations précitées

auraient éXé faites par porte-fortr ratifier celles-ci.
Aux effets ci-dessus,passer et signer tous actes,

pièces, cahiers de charges et procès-verbaux, élire _domic11e,
substituer et généralement faire tout ce q.ui sera nécessaire
ou utile, même non explicitement prévu aux présentes.

lê notaire soussigné certifie les nom, prénoms, lieu
et date de naissance d.es époux Prévôt-Pelseneer, au vu d.es
p1èces d.e I'Iìtat Civil.

DONT ACTE, passé à Schaerbeek.
Et lecture falte, 1es conparants ont signé ainsi que

nous. notalre.' (Suivent les signatures).
Enregistré onze rôles, neuf renvois à Schaerbeek A.C.

et Successions 1, le trente janvier mi} neuf cent soi"xante-
d.eux, volume 25, folio 12, case 14. Reçu: cent francs' le
receveur: (signé) Col"Iin.

- Première annexe
PROCI]RATION

T,ran MII NEUI' CDNT SOfXIW
le VINGT-CINQ JANVIER
Devant Maltre Francis IOUVEAU, notaire à BruxeLles.

A conparu 3

tés, demeurant
François

à Anvers,
Amelinckx, ad,ninistrateur de socié-Monsieur
rue Darnbrugge t 308.

Agissant en sa qual ité de gérant d.e la société d.e per-
Êronnes sabilit 61 ilnt-tée ''ENTRE?RISayant s à Anvers, rue Dam
tuée sous l-a raiSon socialefl

à resBon
on siège

tr

AMEIINCIO(||. survant acte
à Anvers, en d.ate du dix

reçu par e a e
rnal míl neuf cent trente t,

an em;

publié aux annexes au rrMoniteur Belgetr d.u vingt-neuf mai
suivant, sous le núméro 8848, et d.ont ltancienne raison
soclale a été changée en la raison sociale actuelle sui-
vant acte passé ilevant le notaire Albert Van Winckel,"
à Anversr €r date du vingt-quatre mars mil neuf cent
cinquante-huit, publié aux annexes au frMoniteur Belgetr
du d"ouze avril- suivant, sous Ie nunéro 7IL7 .
Lequel agissant en sa dite qualité et en vertu d.es

pouvoils Iui conférés par ltassemblée générale de Ia dite
société selon acte passé devant le notaire Van Yfinckel süs.r
dit 1e quatre novembre mil neuf cent cinquante, publié aux
annexes -au ftMoniteur Belgei d"u vingt-quatfe novömbre suivant,
sous Ie numéro 24,62l-, d.éclare par 1es présentes déléguer
tous pouvoi-rs nécessaires et constltuer pour son manclataire
spécial !

}lonsieur louis Tassoul, architecte, clemeurant à Anùerl.* i
l-echt, boulevard. Félix Paulsen, numéro 56,

A qul il donne pouvoir à 1teffet d.e pour et au non
ile la société prénommée, et pour autant qutil stagisse dlin-
meubles situés dans ltarronilissement d.e Bruxelles ¡
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Etablir tout acte d.e base ayant pou{ qbie! 1'édifica-
tion ae-òðmpi"*"" lmmobiliers d.ont- la sóciété Èrénomnée sera
seule propriétaire.

Placer ð¿;-cornplexes immobillers sous le-régime de la
,op"opti¿l¿ ã"-óónio"*ité à la 1oi du huit.iulng!"TiI neuf
.;ñi vinet-q"ãt"., fo::mant lrarticle 577/his du Cod'e Civil'

Dresscr toút ròglement de copropriété ayant pour but
de déterminer les droils tle propri-été ét de copropriétér, ,
A,étrbli" la rnanière dont leê parbies corununes seront 8{¡é9s
et d.e fixer 1;-p;;¡-contributiîe de chacun d'es copropriétai-
res dans l-es dépo.nses conlrnurles 

"-- St:.p"1er tcutes réser'¡es de mitoyenneté; fair-e dresser
tous plansl devis et ca.hior cles charges- ?Xant Poy objet.Ia
constiuctión du gros-oeuvle et le paiachèvement des parties
õórr""ôt, établil to',rs contrats d'entreprises relatifs au
parachèvement des parties privatives.

Faire tõui c¿ qui sãra nécessaire ou utile pour opérer
La division d.es conrplexes immoblllers par appartementsr ga-
rages et autres locaux Privatifs.e ntablir toutes o-rigines de propriété;_requérir toutes
lnscriptions d.roffice ou ðn d,ispenserJ stipuler toutes servi-
tudes et conditions sPéciales.

Asslster à touÌes assemblées d.e copropriétdires c[tln-
meubles a,:ápp"itements multiples, clans lgqluele la constituan-
te seralt piõpriétaire d'éléments privatifs et y voter en ses
fieu éi pläee'sur tous objets fi.gurant.à I'ord.re Èf JouT:.

Faire toutes descriptions; arrêter toutes dispositions
à insérer dans les actes de base.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes,
pièces, ptoó¿Á-ver¡áux, cahíels des charges, . contrats d'?entre-
ptiÀrr'éiire domicile ét, en général, faire tout ce qui sera
äécesÁaire ou utile Bour la réalisation d'u présent mandatr- 

-

*ê;. no" "*pfiðiieme?it 
prévu aux présentes; signer et établl'r

tous actes irodificatifs à tous actes d.e base et règlernent de

copropriét é .
DONT ACTE.
Fait et passé à schaerbeek, boulevard léopol.d lII r nu-

méro II.
Et après lecture faite, l,{onsieur Amelinckx a signé

avec nous, notaire,
( súivent 1ei: signatures ) ¡
Ènregistré à 3rüxe11es,'?me bureaur.un rôle, un renvoi,

le trente jãnvier mi-1 neuf cent soixante-et-un, volume 114t,, ,,,folio 2I, óase 26, Reçu: cent francs. J.le receveur: (signé) vv.

L,iboton.
POUR EXPEDITION CONFORI'IE¡ (signé) F. L'ouveaux'


